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1. Pourquoi un recensement des effectifs au 1er janvier 2026 ?

La première étape du processus des élections professionnelles est de déterminer les effectifs de votre collectivité ou établissement public au 1er janvier 2026.

Cette étape est incontournable et essentielle, dans la mesure où elle permet :
· D’établir si votre collectivité ou établissement public doit créer son propre CST, ou bien si vous êtes rattaché au CST inter collectivités placé auprès du CDG 81 ;
· Définir la composition des futures instances et d’arrêter le nombre de représentants du personnel titulaires pour chacune d’elles ;
· De définir la répartition hommes/femmes que devront respecter les organisations syndicales pour la constitution de leurs listes de représentants du personnel lors des élections ;
· De définir les modalités de vote à mettre en œuvre par vous ou par le CDG 81 (à l’urne, vote électronique, instauration de bureaux secondaires, …) ;
· D’arrêter une « photographie » des électeurs futurs, qui évoluera nécessairement jusqu’au jour du scrutin, au gré de l’évolution des nominations, recrutements contractuels, départs à la retraite et de la carrière des agents (promotion, sanction, mise en disponibilité, …).


2. Comment procéder au recensement des effectif au 1er janvier 2026 ?

La réglementation vous impose de communiquer au CDG l’état de vos effectifs ayant la qualité d’électeur au 1er janvier 2026.

[bookmark: _Hlk214289723]Pour effectuer ce recensement, il convient de :

 Mettre à jour vos effectifs via le logiciel Service des Métiers Déconcentrés (SMD).

La mise à jour des effectifs doit être réalisée de manière exhaustive et conforme aux informations statutaires en vigueur.
Les points suivants doivent notamment être vérifiés :
· La présence de l’ensemble des agents employés ;
· L’identité complète de chaque agent (nom, prénom, date de naissance, sexe, adresse postale) ;
· La position statutaire, à corriger ou compléter le cas échéant, avec transmission des pièces justificatives au service Carrière. 

Il vous revient de vérifier, corriger et compléter les informations relatives à chaque agent.
En outre, j’attire votre attention sur l’importance de renseigner l’adresse personnelle de tous les agents figurant dans vos effectifs.

Pour ce faire, vous pouvez vous appuyer sur les documents suivants :
· L’annexe 1, relative aux effectifs à prendre en compte pour le recensement, qui précise les conditions permettant d’identifier les agents ayant la qualité d’électeur en CAP, CCP et CST.
· Le guide du SMD, disponible en téléchargement sur le site du CDG81 à la rubrique « élections professionnelles 2026 ».


En cas de correction, les actes justifiant la modification de la situation de l’agent (arrêté de titularisation, arrêté de mise en disponibilité, arrêté de mise à disposition, contrat de travail, etc.) devront être transmis au service Carrière à l’adresse suivante
carriere@cdg81.fr







 Compléter le Certificat administratif dématérialisé comprenant 3 états déclaratifs de vos effectifs ayant la qualité d’électeur au 01.01.2026 pour les CAP, CCP et le CST,
· après avoir vérifié et complété vos effectifs via le SMD.

À NOTER
Ce certificat administratif et les justificatifs sont à envoyer au pôle Carrières Instances et Dialogue Social comme suit :
· par courriel : elections@cdg81.fr
· avant le 15 janvier 2026.



Pour le comptage, il convient de tenir compte :
· de la répartition hommes/femmes ;
· de la catégorie hiérarchique du grade de l’agent pour les CAP.
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IMPORTANT
Toutes les questions relatives au recensement des effectifs devront être formulées par mail à elections@cdg81.fr
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